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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:18

Communauté européenne

LaCommission européenne a fait parvenir à l'Organede supervisiondes textilesune notification
au titre du paragraphe 18 de l'article 2 que l'OSpT transmet aux Membres de l'OMC pour information.
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Commission européenne
Direction générale 1

Bruxelles, le 18 juin 1996

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de notifier à l'Organe de supervision des textiles institué dans le cadre de l'Accord
sur les textiles et les vêtements les mesures prises par la Communauté européenne au titre de l'article 2:18
en ce qui concerne des petits fournisseurs de la Communauté, à savoir le Pérou et Sri Lanka.

La Communauté applique les coefficients de croissance indiqués dans les accords bilatéraux
qu'elle a conclus avec le Pérou et Sri Lanka respectivement, majorés dans un premier temps des 16 pour
cent prévus pour la première étape et, dans un deuxième temps, de 25 pour cent.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

(signé) Enrico Grillo Pasquarelli
Chef d'unité

Monsieur l'Ambassadeur Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
154, rue de Lausanne
CH-1211 Genève 21




